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SUBVENTIONS 2019 AUX ASSOCIATIONS OU ORGANISMES RELEVANT DE LA 
POLITIQUE SOLIDARITE ET AUTONOMIE POUR UN MONTANT DE  1 200 

EUROS 
 

 

Résumé : Il vous est soumis, dans le présent rapport, une demande de subvention de 

fonctionnement pour le CCAS de GUEBWILLER relevant de la politique solidarité 

et autonomie pour un montant de 1 200 € dans le cadre de la 2ème tranche de 

versement des subventions aux associations de la Solidarité. 

 

Dans le cadre de sa politique d’aide aux associations ou organismes dans le domaine de 

l’action sociale, le Conseil départemental accorde chaque année des subventions de 

fonctionnement à des associations ou organismes œuvrant au service de la population 

haut-rhinoise. 

 

La Commission permanente du 1er juillet 2019 a déjà attribué des subventions pour un 

montant de 190 131 € à 14 associations relevant de la Commission Solidarité et Autonomie. 

 

Après instruction par les services du Département de la demande déposée par le CCAS de 

Guebwiller et après avis favorable de la 4ème Commission lors de sa séance du 30 août 2019, 

il est proposé d’allouer une subvention de 1 200€ au CCAS de Guebwiller pour 

l’organisation d’un forum seniors, décrit ci-dessous.  
 

Le CCAS de Guebwiller organise le 10 octobre 2019, en lien avec l’Espace Solidarité Seniors, 

un forum à destination des seniors, dans le cadre de l’édition 2019 de la Semaine Bleue.  

L’objectif est de permettre aux personnes âgées et à leur entourage de rencontrer des 

acteurs de terrain qui puissent répondre à leurs questions et leurs besoins.  
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Le CCAS sollicite l’attribution d’une subvention d’un montant de 1 200 € pour accueillir le 

DiamanTIC (Démonstrateur intelligent adapté mobile accessible et nouvelles Technologies), 

outil mobile du Centre d’Exposition Permanente - Centre de ressources, d’Information et de 

Conseil en Aides Techniques et accessibilité 67 (CEP CICAT 67) qui permettra aux visiteurs 

de découvrir un logement adapté et de tester le matériel. Compte tenu de la mise en place 
du fonds d’Adaptation du Logement (fonds ADL), la sensibilisation des personnes âgées et 

de leurs proches à cette thématique est tout à fait pertinente. Les services de la Direction de 

l’Autonomie sont associés à l’organisation de cette manifestation. 

 

Il vous est proposé : 

 

- d’accorder, dans le cadre de l’action sociale, une subvention de fonctionnement pour un 

montant de 1 200 € au CCAS de Guebwiller, tel que figurant dans le tableau annexé au 

présent rapport (annexe 1),  

- de préciser que la subvention fera l’objet d’un versement unique, 

- de préciser que la dépense correspondante sera prélevée sur la ligne budgétaire prévue au 

budget 2019 sur le Programme I711, Chapitre 65, Fonction 538, Nature 65737. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 
 

 
 Brigitte KLINKERT 


